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CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC SOUS LA FORME 
D'AFFERMAGE 

 
 
 

EXPLOITATION DU RESTAURANT D’ALTITUDE DE THYMEL 
 

AVENANT 04 
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Entre : 
 
 
La commune de Valloire, représentée par son Maire, Monsieur Jean-Pierre 
ROUGEAUX, habilité à cet effet par une délibération du Conseil Municipal du 
29/08/2024, 
 

Dénommée ci-après « la Commune », 
 
 
 
 
Et : 
 
 
Monsieur David DELPLACE représentant de l’entreprise individuelle MONSIEUR 
DAVID DELPLACE, immatriculée au RCS de Chambéry sous le numéro A 493 234 
926, sise 886 route du Galibier, 73450 VALLOIRE, 
 

Dénommé ci-après « l'exploitant » ou « le délégataire ». 
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La Commune de Valloire est propriétaire d'un bar-restaurant d'altitude, sur le 
secteur de la Sétaz, à l'arrivée de la télécabine de la Sétaz, dont la convention 
de délégation de service public arrive à terme le 6 août 2024. 
 
La Commune souhaite que cet établissement reste une vitrine de la station, un 
lieu incontournable pour les skieurs et les non-skieurs (panorama, qualité 
gastronomique, ambiance, ...). 
 
Pour le fonctionnement de ce bar-restaurant, accessoire au service public des 
remontées mécaniques, la Commune a souhaité s'adjoindre le concours d'un 
partenaire professionnel qui assurera l'exploitation de cette activité 
conformément aux objectifs de qualité définis par elle dans le cadre du dossier 
de consultation. 
Il est, en outre, rappelé que l'exploitant devra : 
 

- Assurer la gestion du bar, du self-service, du restaurant avec service à 
l'assiette, 

 
- Développer des activités complémentaires contribuant à renforcer 

l'attractivité du restaurant, 
 

- Assurer des missions résultant du caractère accessoire de cette activité 
par rapport au service public des remontées mécaniques. 

 
 
Au terme d'une procédure de publicité et de mise en concurrence codifiée aux 
articles L.1411-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT), la Commune a choisi de confier à l’entreprise individuelle DELPLACE 
THYMEL l'exploitation du bar-restaurant d'altitude de Thymel, selon les 
conditions et modalités prévues dans la présente convention de délégation de 
service public (affermage) valant contrat de concession au sens de l'ordonnance 
n' 2016-65 du 29 janvier 2016 relatives aux contrats de concession et de son 
décret d'application n' 2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de 
concession. 
 
 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 – RAPPEL LIMINAIRE DES DISPOSITIONS DU CONTRAT CONSOLIDE 
INITIAL 
 
L’article 14 du contrat initial rappel que : 
 
« Le concessionnaire s’engage à tenir à jour une version consolidée et actualisée 
du contrat et de ses annexes au regard du ou des avenants qui pourraient être 
conclus. 
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Les parties conviennent d'utiliser la version consolidée comme document de 
travail pour faciliter l'exécution de leurs relations contractuelles, étant précisé 
qu'en cas de litige, seule la convention initiale et ses avenants successifs feront 
foi. » 
 
C’est dans ce cadre que le présent avenant est conclu entre l’autorité concédante 
et le concessionnaire. 
 
 
ARTICLE 2 - OBJET DE L’AVENANT 
 
L’objet du présent avenant a pour but d’approuver les tarifs proposés par le 
concessionnaire pour la saison d’hiver 2025/2026. 
 
 
ARTICLE 3 – DISPOSITIONS PREVUES AU CONTRAT DE CONESSION 
 
Le contrat de concession passé entre la commune et le concessionnaire prévoit 
expressément : 
 
26.3 – Evolution des tarifs 
 
Le concessionnaire perçoit auprès de la clientèle les tarifs des services lui 
permettant d’assurer l’équilibre financier de la concession en favorisant une 
exploitation optimale de l’équipement. 
 
Le concessionnaire présentera pour information à l’autorité concédante sa 
proposition tarifaire préalablement à chaque saison touristique. 
 
La présentation des tarifs devra retracer l’évolution des tarifs dans le temps en 
les comparant d’une année tarifaire sur l’autre sur une durée de 3 ans minimum. 
 
Les tarifs incluront la TVA au taux légal en vigueur. 
 
Le délégataire fournis une grille tarifaire qui détermine les recettes perçues 
auprès de la clientèle pour la première année d'exploitation du service en annexe 
5 – « Grille tarifaire pour la première année d’exploitation ». La grille est remise 
avant le démarrage de la saison hivernal et jointe par voie d’avenant au présent 
contrat. 
 
La proposition de tarifs pour la saison hivernale 2025/2026 est jointe en annexe 
du présent avenant : 

- Annexe 01 : carte brasserie 
- Annexe 02 : carte restaurant 
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ARTICLE 5 – CONTRAT INITIAL ET AVENANT 
 
Les clauses initiales du contrat et celle modifiée par le présent avenants 
demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par le 
présent avenant. 
 
 
Fait à Valloire, le 19/12/2025. 
 
 

Pour le concessionnaire, Pour l’autorité concédante, 
David DELPACE. Jean-Pierre ROUGEAUX, Maire. 
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ANNEXE 01 – CARTE BRASSERIE HIVER 2025/2026 
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ANNEXE 02 – CARTE RESTAURANT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

DSP Thymel – Avenant 03             Page 9 sur 12 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

DSP Thymel – Avenant 03             Page 10 sur 12 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

DSP Thymel – Avenant 03             Page 11 sur 12 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

DSP Thymel – Avenant 03             Page 12 sur 12 
 

 
 
 
 
 


